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(54) Casquette multi-visières

(57) L'invention concerne une casquette compor-
tant une calotte entière (10) munie d'une visière fixe (11)
et trois visières additionnelles (14) montées mobiles en

rotation dans des plans respectifs situés sous la visière
fixe et sensiblement parallèles à elle, autour d'un axe
géométrique passant par le sommet de la calotte.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux coiffu-
res, appelées casquettes, qui comportent une calotte
munie d'une visière. Elle concerne, plus particulière-
ment, une casquette dont la calotte est sensiblement
hémisphérique et dont la visière permet des effets va-
riés, à des fins ludiques et/ou esthétiques.
[0002] A titre d'illustration, le brevet français
2.765.458 décrit une casquette dont la visière est amo-
vible, de façon à pouvoir être portée à volonté seule ou
avec la calotte. Le brevet coréen KR000037084 décrit
une casquette dont la visière est capable d'effectuer un
mouvement de rotation autour de la calotte.
[0003] Cependant, certains utilisateurs de casquette
cherchent à se démarquer en portant un produit à la fois
pratique, résolument fantaisiste et capable de s'adapter
facilement au gré des envies.
[0004] La présente invention a pour objet de proposer
un nouveau type de casquette répondant à cette de-
mande.
[0005] De façon plus précise, l'invention concerne
une casquette comportant une calotte entière munie
d'une visière fixe et plusieurs visières montées mobiles
en rotation dans des plans respectifs, situés sous la vi-
sière fixe et sensiblement parallèles à elle, autour d'un
axe géométrique passant par le sommet de ladite calot-
te.
[0006] De façon avantageuse, la casquette selon l'in-
vention présente encore les caractéristiques suivantes :

- Chaque visière mobile appartient à une calotte par-
tielle emboîtée dans la calotte entière et liée à elle,
à son sommet, par un élément de liaison articulée.

- La calotte entière est sensiblement hémisphérique
et les calottes partielles ont une forme définie sen-
siblement par les arcs de cercles allant des bords
de leur visière au sommet d'une calotte fictive de
mêmes dimensions que la calotte entière.

- La visière fixe et les visières mobiles, au nombre de
trois, sont sensiblement de mêmes dimensions.

[0007] D'autres caractéristiques de l'invention ressor-
tiront de la description qui va suivre, faite en regard du
dessin annexé, dans lequel :

- la figure 1 est une vue en coupe de la casquette
multi-visières proposée dans une configuration où
toutes les visières sont empilées ;

- la figure 2 est une vue explosée des éléments cons-
titutifs de la casquette de la figure 1, et

- la figure 3 est une vue de côté de la casquette en
configuration complètement déployée.

[0008] Comme le montrent les figures 1 et 2, la cas-
quette multi-visières selon l'invention comporte, de ma-

nière classique, une calotte hémisphérique 10 munie
d'une visière fixe 11 qui lui est raccordée sur, environ,
le quart de la circonférence de sa base.
[0009] La particularité de cette casquette réside dans
le fait qu'elle comporte, en plus, trois portions de cas-
quette identiques 12 montées mobiles en rotation
autour de l'axe AA de sa calotte 10.
[0010] Les trois portions de casquette 12 sont cons-
tituées d'une partie de calotte hémisphérique 13 emboî-
tée dans la calotte entière 10 et munie d'une visière 14
identique à la visière fixe 11. La calotte partielle 13 est
définie sensiblement par les arcs de cercle reliant le
bord de sa visière 14 au sommet d'une calotte fictive qui
serait de même dimension que la calotte entière 10.
[0011] La calotte 10, sa visière 11, les calottes partiel-
les 13 et leurs visières 14 sont réalisées en tout matériau
habituellement utilisé pour la fabrication de telles coif-
fures. On notera cependant que les trois calottes par-
tielles 13 sont rendues rigides, afin de faciliter leur rota-
tion, par exemple, par l'existence d'une coque ou arma-
ture en matière plastique ou par traitement chimique du
matériau qui les constitue.
[0012] Les quatre calottes sont percées, à leur som-
met, d'un trou 15 muni d'un anneau plat de renfort 16 et
destiné à leur assemblage. Les trois calottes partielles
13 étant emboîtées dans la calotte entière 10, cet as-
semblage est réalisé à l'aide d'un élément de liaison ar-
ticulée 17, soit permanent, de type rivet, soit amovible,
de type bouton-pression, et passant librement dans les
trous 15.
[0013] La casquette multi-visières selon l'invention
étant ainsi constituée, les trois portions de casquette 12
peuvent pivoter autour de l'axe AA. Les trois visières 14
peuvent ainsi être disposées tout autour de la circonfé-
rence de la calotte principale 10, dans toute position
souhaitée. Dans la configuration de la figure 1, les trois
visières mobiles 14 sont ramenées sous la visière fixe
11, la casquette ressemblant alors à une casquette nor-
male. La figure 3 montre, au contraire, une configuration
dans laquelle les trois visières 14 sont complètement
déployées sur le pourtour de la casquette, qui prend
alors davantage la forme d'un chapeau fantaisiste.
[0014] Ainsi est proposée une casquette multi-visiè-
res offrant une utilisation très ludique et décontractée
qui se différencie de l'utilisation traditionnelle de ce type
de coiffure.
[0015] On notera, en particulier, que l'utilisation d'un
élément d'assemblage amovible de type bouton-pres-
sion permet de changer aisément les portions de cas-
quettes mobiles et de réaliser ainsi des effets esthéti-
ques variés.

Revendications

1. Casquette comportant une calotte entière (10) mu-
nie d'une visière fixe (11), caractérisée en ce qu'el-
le comporte plusieurs visières additionnelles (14)
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montées mobiles en rotation dans des plans res-
pectifs situés sous la visière fixe et sensiblement
parallèles à elle, autour d'un axe géométrique (AA)
passant par le sommet de ladite calotte.

2. Casquette selon la revendication 1, caractérisée
en ce que chaque visière mobile (14) appartient à
une calotte partielle (13) emboîtée dans la calotte
entière (10) et liée à elle, à son sommet, par un élé-
ment de liaison articulée (17).

3. Casquette selon la revendication 2, caractérisée
en ce que la calotte entière (10) est sensiblement
hémisphérique et en ce que les calottes partielles
(13) ont une forme définie sensiblement par les arcs
de cercles allant des bords de leur visière (14) au
sommet d'une calotte fictive de mêmes dimensions
que la calotte entière.

4. Casquette selon l'une des revendications 2 et 3, ca-
ractérisée en ce que ledit élément de liaison arti-
culée (17) est de type permanent.

5. Casquette selon l'une des revendications 2 et 3, ca-
ractérisée en ce que ledit élément de liaison arti-
culée (17) est de type amovible.

6. Casquette selon l'une des revendications 2 à 5, ca-
ractérisée en ce que chaque calotte partielle (13)
a une rigidité facilitant leur rotation.

7. Casquette selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce que le nombre et la dimension des
visières mobiles (14) sont tels qu'elles permettent
de la transformer en chapeau.

8. Casquette selon la revendication 7, caractérisée
en ce que la visière fixe (11) et les visières mobiles
(14), au nombre de trois, sont sensiblement de mê-
mes dimensions.
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